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à cette date. Pour tout autre gouvernement, il entrera en vigueur
le trentième jour qui suivra celui de son acceptation ou de son
accession.

9.4 Législation nationale
9.4.1 Chaque gouvernement qui acceptera le présent accord ou qui y

accédera assurera, au plus tard à la date où ledit accord entrera
en vigueur en ce qui le concerne, la conformité de ses lois, règle-
ments et procédures administratives avec les dispositions dudit
accord.

9.4.2 Chaque signataire informera le comité de toute modification
apportée à ses lois et règlements en rapport avec les dispositions
du présent accord, ainsi qu'à l'administration de ces lois et
règlements.

9.5 Amendements
9.5.1 Les signataires pourront modifier le présent accord eu égard,

notamment, à l'expérience de sa mise en ouvre. Lorsqu'un amen-
dement aura été approuvé par les signataires conformément aux
procédures établies par le comité, il n'entrera en vigueur à l'égard
d'un signataire que lorsque celui-ci l'aura accepté.

9.6 Dénonciation
9.6.1 Tout signataire pourra dénoncer le présent accord. La dénoncia-

tion prendra effet à l'expiration d'un délai de douze mois à
compter du jour où le Directeur général des PARTIES CONTRAC-
TANTES à l'Accord général en aura reçu notification par écrit.
Dès réception de cette notification, tout signataire pourra deman-
der la réunion immédiate du comité.

9.7 Non-application du présent accord entre des signataires

9.7.1 Le présent accord ne s'appliquera pas entre deux signataires si
l'un ou l'autre de ces signataires, au moment de son acceptation
ou de son accession, ne consent pas à cette application.

9.8 Annexe

9.8.1 L'annexe au présent accord en fait partie intégrante.

9.9 Secrétariat

9.9.1 Le secrétariat du GATT assurera le secrétariat du présent accord.

9.10 Dépôt

9.10.1 Le présent accord sera déposé auprès du Directeur général des
PARTIES CONTRACTANTES à l'Accord général, qui remettra dans


